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No. 16.] 1d .[83

Acte pour incorporer la copnie pour l'itnpre-sion et la
publiation du Cizen, (resp nsabilité imitée )

( ONSIDERANT que les personnes ci-dessous énumérées rémbke.
J ont, par pétition, représenté qu'elles ont, cl la cité

d'Ottawa, une imprimerie à laquelle est attaché un bureau
de publication où s'imprime le journal le Citizen, et où se

5 poursuivent en général toutes les autres opérations du ressort
de l'impression et de la publication, et que les droits d'auteur,
intérêts et biens dépendant du dit établissement appartien-
rient aux personnes suivantes et autres, 'avoir :-Charles Il.
Carrière, George C. Holland et Andrew Holland, et que ces

10 personnes ont l'intention d'établir des agences pour leur dit
journal et la poursuite de leurs affaires dans les différentes
provinces de la Puissance ; et considérant qu'il a été repré-
senté que les dites personnes ont engagé deý grands capitaux
dans cette entreprise et qu'elles désirent s'associer avec d'au-

15 tres pour posséder en commun le dit journal et établissement
d'imprimerie et de publication, et poursuivre leurs opérations
dans les différentesprovinces de la Puissance; et considérant
que dans le but d'atteindre cette fin plus sûrement et d'une
manière plus permanente elles désirent obtenir un acte d'in-

20 corporation; et considérant qu'il est expédient d'accéder à
leur demande; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis etdu
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada décrète ce qui suit:

1. Charles H. Carriere, George C. lolland, et Andrew Incorpora-
25 Holland, ainsi que toutes autres personnes qui sont actuelle- tiof et pou-

voirs de lament ou pourront à l'avenir se porter acÀonnaires de la com- compagne.
pagnie créée par le présent acte, seront et ils sont par le pré-
sent constitués en corps politique et corporation sous la rai-
son sociale de la " Compagnie pour l'impression et-la publi-

80 cation du Citizen (responsabilité limitée); " et, sous ce nom,
ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et se défen-
dre dans toutes les cours de loi et d'équité; et, sous ce, nom,
ils auront, eux et leurs successeurs, succession perpétuelle et
un sceau commun qu'ils pourront modifier selon leur bon

35 plaisir; ils pourront établir des agences pour la vente du dit Agences et

journal dans les différentes provinces de la Puissance; ils propa
pourront acquérir eux-mêmes et leurs successeurs, à quelque
titre que ce soit, tous biens mobiliers ou immobiliers, qu'ils
pourront vendre, céder, transporter, louer ou aliéner de toute

40 autre manière, en tout ou en partie, ·selon que l'occasion
pourra l'exiger, aux prix, termes et conditions qu'ilsjugeront
à propos,

2. La dite compagnie par le présent créée a pour objet la Aairen de Is
publication du dit journal le Citizen, et généralement les compagme.

45 opérations du ressort de l'impression, publication, stéréotypie,



gravure sur acier, gravure sur bois, lithographie et de la.
reliûre, et de faire le commerce et la vente de tous articles
découlant de ces diverses industries ; le bureau principal de
la compagnie sera établi à Ottawa, avec des agences ou suc-
cursales dans les capitales des différentes provinces, et dans 5
toutes autres cités, villes, ou localités de la Puissance où la
compagnie pourra juger à propos de poursuivre ses opéra-
tions.

Fondsa ocial 3. Le fonds social de la dite compagnie sera de cent mille
et transfcrts, piastres, divisé-en mille actions de cent piastres chacune'; et 10

ces actions seront réputées biens meubles et seront transfé-
rableS de telle manière seulement et sujettes à toutes conli-
bions et restrictions qui seront prescrites par les règlements
de la compagnie.

Directeurs J. Dans le but de permettre à la corporation de réaliser les 15
provisoires. objets ci-dessus énumérés, les dits Charles Il. Carri're, George

C. Hlliand, et Andrew Holland, sont par le.présent consti-
tués directeurs provisoires de la compagnie, et ils auront le
pouvoir et l'autorité d'administrer les affaires de la compagnie,
jusqu'à ce que des directeurs soient élus à leur lieu et place 2
sous lautorité du présent acte; et les directeurs provisoires

pouvoirs. auron t le pouvoir d'ouvrir des livres d'actions, recevoir des
souscriptions d'actions, et, en général, d'accomplir toutes ma-
ti eres et choses nécessaires à l'organisation et au fonctionne-
ment de la compagnie. 25

première - 5. Aussitôt que mille actions du fonds social auront été
asserb.,ue et souserites, les directeurs provisoires convoqueront -une assem-
diecteurs blée générale des actionnaires en la cité d'Ottawa, dont avis

de pas moins de dix jours devra avoir été donné par annonce
publiée dans le Citizen, aux fuis d'adopter des règlements 30
Pour l'administration des affitires de la compagnie, l'élection
des directeurs, qui seront au nombre: de trois, la nomination
des olliciers et, en général, pour 'erercice des'pouvoirs con-
férés aux actionnaires par le présent acte et par l'Acte du
Canada retatif au:c clauses des conpagniet par actions, 1869. 35

'oUvoirs pro-- G. Aussitôt apr s nue les directenrà auront étéý élus en
visoires cesse- vertu de la section pécédente, les pouvoirs et fonctions des
rn directeurs provisoires cesseront d'exister,

Etat fnancier -. .Achaque assemblée, nnuelle, il sera dut detoir des
à l'assemblée actionnaires présents- d'estimer- et établir par résolution - la 40annuele. valeur réelle.des actions du fonds. social de la compagnie,

telle estimation devant. être basée sur les résultats financiens
des opérations de la compagnie tels que ressortant de d'état

ses affairs alors par-devant eux; et dans le.,cas5ù en a
aucun temps dans le cours de l'année suivante, destetions 45
u ,fonds social -de la. compagnieseraient offcrtes en

et que la, vente,n'e.naurait pasé.téinscrite dans es]ivrepaie
l compagnie, ou qp'elles, auraient ét otransmises par legs,
løitage, le mariage diune femme actionnaire, ou de toute
autre manijèrequelconque, alorsla dite compagnie aura, pen- 50
dant les deux mois après que telle vente, offre de vente; ou
transmission aura été signifiée à la compagnie, le pýivilége

mp d'aequérirs les actions- ainsi. offertes en-vente, on trasmise s



-comme il est dit ci-dessus, sur paiement ou offre du prix de et de% action-
ces actions calculé d'après leur valeur, telle qu'étabLie à la nair - d'a-

- cLecr leu ac-
dernièreŽ assQmblée annuelle, la compagnie ayant le premier tions offcrt-c
privilége d les acquérir, et ensuite les actionnaires, d'après en vente, et.

5 tel ordre et aux conditions, quant aux actionnaires respectifs,
qui pourront être fixés par les règlements de la compagnie.

S. Les actionnaires de la compagnie ne serout pas comme ne, onabi.
·tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelcon- ité esaction-
que de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation, knec

30 paiement, perte, dommage, transaction, matière ou chose
quelconque, relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà
du montant de leurs actions respectives dans le capital de la
compagnie; pourvu toujours que parmi les officiers de la
com)agnie il y aura un imprimeur et éditeur qui sera tenu

.15 responsable, en toute procédure criminelle, pour tout libelle
publié dans le dit journal le Citizen, et le dit imprimeur et L1mponear
éditeur sera pareiliement tenu responsable, en toute procé- et raéuitour
dure criminelle, pour libelle imprimé et publié dans tout eot crni

livre, pamphlet, ou. autre matiere 'imprimée émanant de "',ŽUembentrds
20 l'établissement de la compagnie pour l'impression et la publi- libeU'.-

cation du Citizen; et dans chaque numéro du dit journal
seront publiés le nom au long et le domicile de l'imprimeur
et éditeur.

9. Tout exécuteur-tetetamentaire, administrateur, tuteur, fsezen..
2,5 curateur, gardien ou fidéicommissaire, réprésentera les actions tur- te:t.-

dont il sera porteur à toutes les assemblées de la compagnie, pzurront
et pourra voter en conséquence comme actionnaire et sera voter.
éligible comme directeur; et toute personne qui engagerà
ses actions en vertu d'un acte énonçant la nature condition-

30 nelle du transfert, pouna, néanmoina, les représenter à tontes:
telles assemblées, et· pourra votér en conséquence comme·
actionnaire.

10. La chirte de la compagnie sera annulée, si elle n'est annulation
pas mise à effèt durant trois années consécutives, à la fois, ou do la eLartu.

.â si la compagnie ne commence pas ses opérations dans un
délai de trois années à dater de l'octroi de sa charte.

11. Les droits de corporation par le présent conférés to péent
seront, en tout temps à l'avenir, assujétis à toutes lois générales sera cujet à
qui pourront plus tard être décrétées relativement aux com- .

40 pagnies incorporées, et, sauf en; ce qu'elles peuvent être mo-
difiées par le présent, aux dispositions de l'Acte diu Canada
relatif aux dauses des c-mpagnies par actions, 18G9, en tant
qu'elles peuvent s'y appliquer.


